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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt,  
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER, 

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES 
SUR LE cLiMAt
_

École nationale de l’aviation civile
_ 

Décision ENAC/DG no 745 du 2 août 2016  modifiant la décision ENAC/DG no 671 
du 9 mai 2016 portant délégation de signature

nOR : DEVA1621843S

(texte non paru au Journal officiel)

Le directeur de l’École nationale de l’aviation civile,
vu le code des marchés publics ;
vu le décret no 2007-651 du 30 avril 2007 modifié portant statut de l’École nationale de l’aviation 

civile, et notamment son article 10 ;
vu le décret en date du 27  novembre  2008 nommant M.  Marc HOUALLA directeur de l’École 

nationale de l’aviation civile,

Décide :
Article 1er

L’article 2 de la décision EnAc/DG no 671 du 9 mai 2016 susvisée est remplacé par les dispositions 
suivantes :

Délégation de signature est accordée à M. Mathy GOnOn, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, directeur des études et de la recherche par intérim à 
compter du 1er septembre 2016, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

 – tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, en particulier les décisions et actes 
relatifs à la pédagogie des élèves et stagiaires ;

 – toutes pièces relatives à l’engagement des dépenses, la certification du service fait, la liquida-
tion et la demande de paiement, ainsi que toutes pièces administratives et comptables relatives 
à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics, et notamment celles concernant le choix du titulaire 
et la signature du marché ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité, incluant l’engagement des dépenses 
associées.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathy GOnOn, délégation de signature est accordée 
à Mme nicole cOnSAntinO, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 1re classe, à 
l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 2 août 2016.

 Le directeur 
 de l’École nationale de l’aviation civile,
   M. Houalla
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